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Amendement 1
Elmar Brok

Projet d'avis
Considérant A (nouveau)

Projet d'avis Amendement

A. considérant que, dans le cadre d’un 
ordre mondial multipolaire, les États 
membres ne peuvent, à eux seuls, assurer 
un accès suffisant aux produits non 
énergétiques que sont notamment les 
matières premières et les terres rares; que 
seule une approche commune conduite à 
l’échelon de l’Union peut garantir un 
approvisionnement stratégique et sûr pour 
les industries européennes,

Or. en

Amendement 2
Elmar Brok

Projet d'avis
Considérant B (nouveau)

Projet d'avis Amendement

B. considérant que l’approvisionnement 
en matières premières est fondamental 
pour plusieurs applications industrielles;
que les restrictions aux exportations 
empêchent la création de marchés ouverts 
et transparents, qu’elles peuvent se 
traduire par un goulet d'étranglement 
dans l’approvisionnement en matières 
premières et limiter le potentiel 
d’innovation des industries européennes, 
et qu’elles peuvent engendrer des 
problèmes sur le marché de l’emploi,

Or. en
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Amendement 3
Elmar Brok

Projet d'avis
Considérant C (nouveau)

Projet d'avis Amendement

C. considérant que près de 50 % des 
matières premières et des terres rares du 
monde entier, y compris les matières 
premières critiques, sont concentrées dans 
des États fragiles ou dans des régions 
instables,

Or. en

Amendement 4
Helmut Scholz

Projet d'avis
Paragraphe -1 (nouveau)

Projet d'avis Amendement

-1. réaffirme son soutien à la déclaration 
de Madrid du sommet UE-Amérique 
latine de 2010, qui reconnaît 
explicitement le principe du droit 
souverain dont jouissent les États dans la 
gestion et la régulation de leurs 
ressources naturelles, tout en tenant à ce 
qu'il soit accordé l’attention qu'il convient 
au critère de durabilité;

Or. en

Amendement 5
Helmut Scholz

Projet d'avis
Paragraphe 1
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Projet d'avis Amendement

1. accueille favorablement la proposition 
d'utiliser la diplomatie de l'Union au sujet 
des matières premières et des terres rares 
en vue d'établir le plus rapidement 
possible une plateforme réglementaire 
internationale et de garantir des marchés 
mondiaux ouverts;

1. prend acte de la proposition d'utiliser la 
diplomatie de l'Union au sujet des matières 
premières, qui devrait viser à promouvoir 
la coopération internationale dans le 
domaine de l’extraction durable de 
matières premières ainsi qu’une 
utilisation efficiente des ressources, qui 
repose sur des intérêts mutuels;

Or. en

Amendement 6
Maria Eleni Koppa

Projet d'avis
Paragraphe 1

Projet d'avis Amendement

1. accueille favorablement la proposition 
d'utiliser la diplomatie de l'Union au sujet 
des matières premières et des terres rares 
en vue d'établir le plus rapidement possible 
une plateforme réglementaire 
internationale et de garantir des marchés 
mondiaux ouverts;

1. accueille favorablement la proposition 
d'utiliser la diplomatie de l'Union au sujet 
des matières premières et des terres rares 
en vue de garantir l’accès aux matières 
premières, notamment à celles jugées 
cruciales, d'établir le plus rapidement 
possible une plateforme réglementaire 
internationale et de garantir des marchés 
mondiaux ouverts;

Or. en

Amendement 7
Reinhard Bütikofer

Projet d'avis
Paragraphe 1

Projet d'avis Amendement

1. accueille favorablement la proposition 
d'utiliser la diplomatie de l'Union au sujet 

1. accueille favorablement la proposition 
d'utiliser la diplomatie de l'Union au sujet 
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des matières premières et des terres rares 
en vue d'établir le plus rapidement possible 
une plateforme réglementaire 
internationale et de garantir des marchés 
mondiaux ouverts;

des matières premières et des terres rares 
en vue d'établir le plus rapidement possible 
une plateforme réglementaire 
internationale et d’encourager un bon 
fonctionnement des marchés mondiaux;
souligne la nécessité d’établir un dialogue 
soutenu dans le domaine de la 
"diplomatie des matières premières" entre 
les pays industrialisés, les pays émergents 
et les pays en développement riches en 
ressources;

Or. en

Amendement 8
Cristian Dan Preda

Projet d'avis
Paragraphe 1

Projet d'avis Amendement

1. accueille favorablement la proposition 
d'utiliser la diplomatie de l'Union au sujet 
des matières premières et des terres rares 
en vue d'établir le plus rapidement possible 
une plateforme réglementaire 
internationale et de garantir des marchés 
mondiaux ouverts;

1. accueille favorablement la proposition 
d'utiliser la diplomatie de l'Union au sujet 
des matières premières et des terres rares 
en vue d'établir le plus rapidement possible 
une plateforme réglementaire 
internationale et de garantir des marchés 
mondiaux ouverts; souligne que la 
"diplomatie des matières premières" peut 
également s'inscrire dans une stratégie 
visant à promouvoir les droits de 
l'homme, la bonne gouvernance, le 
règlement des conflits et la stabilité 
régionale;

Or. en

Amendement 9
Vittorio Prodi

Projet d'avis
Paragraphe 1
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Projet d'avis Amendement

1. accueille favorablement la proposition 
d'utiliser la diplomatie de l'Union au sujet 
des matières premières et des terres rares 
en vue d'établir le plus rapidement possible 
une plateforme réglementaire 
internationale et de garantir des marchés 
mondiaux ouverts;

1. accueille favorablement la proposition 
d'utiliser la diplomatie de l'Union au sujet 
des matières premières et des terres rares 
en vue d'établir le plus rapidement possible 
une plateforme réglementaire 
internationale et de garantir des marchés 
mondiaux ouverts pour ainsi réduire les 
risques de conflit portant sur les 
ressources naturelles;

Or. en

Amendement 10
Reinhard Bütikofer

Projet d'avis
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

1 bis. insiste sur l’importance d’un 
dialogue global ouvert et constructif sur 
les matières premières entre les pays 
riches en ressources et les pays pauvres en 
ressources afin d’améliorer la 
compréhension et de combler les 
éventuelles divergences; demande à la 
Commission de définir une structure ou 
un forum de gouvernance adéquat 
susceptible de faciliter ce dialogue; est 
d’avis que le Forum international sur 
l’énergie pourrait servir de modèle; 
demande à la Commission d’examiner en 
particulier le forum intergouvernemental 
sur l’exploitation minière, les minéraux, 
les métaux et le développement durable, et 
de déterminer dans quelle mesure des
acteurs incontournables tels que l’Union 
européenne, les États-Unis et la Chine 
peuvent se joindre à ce forum; relève 
l’importance du rôle de la présidence 
française du G20 dans la mise en place de 
ce dialogue international sur les matières 
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premières; demande à la présidence 
française du G20 de déployer, en 
coopération avec la Commission, des 
efforts diplomatiques substantiels et 
cohérents au cours de son mandat, afin de 
jeter les bases d’un forum international 
sur les matières premières, au travers de 
réunions bilatérales et multilatérales 
régulières avec des acteurs-clés du G20;

Or. en

Amendement 11
Reinhard Bütikofer

Projet d'avis
Paragraphe 1 ter (nouveau)

Projet d'avis Amendement

1 ter. demande à la Commission de 
continuer à soutenir le groupe d'experts 
international du PNUE sur la gestion 
durable des ressources; 

Or. en

Amendement 12
Reinhard Bütikofer

Projet d'avis
Paragraphe 1 quater (nouveau)

Projet d'avis Amendement

1 quater. demande à la Commission 
d’encourager la poursuite du travail 
effectué par les groupes d’étude sur les 
métaux ainsi que la mise sur pied de 
nouveaux groupes d’études sur les 
métaux, notamment sur le fer ou sur les 
métaux mis en œuvre dans les 
technologies de pointe;
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Or. en

Amendement 13
Reinhard Bütikofer

Projet d'avis
Paragraphe 1 quinquies (nouveau)

Projet d'avis Amendement

1d. demande à la Commission de 
promouvoir le recours à la diplomatie dite 
Track-II dans le domaine des matières 
premières, en soutenant financièrement 
les échanges entre, d’une part, les 
organisations non-gouvernementales, les 
universités et les groupes de réflexion 
présents au sein de l’Union européenne 
et, d’autre part, les pays possédant des 
ressources naturelles;

Or. en

Amendement 14
Reinhard Bütikofer

Projet d'avis
Paragraphe 1 sexies (nouveau)

Projet d'avis Amendement

1e. demande à la Commission d’organiser 
régulièrement, au minimum deux fois par 
an, des événements sur le thème des 
matières premières, tels que "les salons 
des métaux" de l’entreprise JOGMEC, en 
coopération avec d’autres pays possédant 
des ressources naturelles et avec la 
participation d’un grand nombre 
d’acteurs (entreprises, universités, 
décideurs, ONG, etc.);

Or. en
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Amendement 15
Andrzej Grzyb, Bogdan Kazimierz Marcinkiewicz

Projet d'avis
Paragraphe 1 septies (nouveau)

Projet d'avis Amendement

1 septies. souligne que la diplomatie des 
matières premières devrait avant tout viser 
à assurer la sécurité des 
approvisionnements de l’Union en 
matières premières et en éléments 
terrestres rares; insiste pour que les droits 
de l’homme ne soient pas pour autant 
bafoués dans les pays partenaires;

Or. en

Amendement 16
Andrzej Grzyb, Bogdan Kazimierz Marcinkiewicz

Projet d'avis
Paragraphe 1 octies (nouveau)

Projet d'avis Amendement

1 octies. souligne que l’un des objectifs de 
la politique et de la diplomatie des 
matières premières devrait consister à 
éviter les situations de monopole en ce qui 
concerne les flux d'importations de 
matières premières vers l'Europe;

Or. en

Amendement 17
Andrzej Grzyb, Bogdan Kazimierz Marcinkiewicz

Projet d'avis
Paragraphe 1 nonies (nouveau)
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Projet d'avis Amendement

1 nonies. constate que même si la 
politique des matières premières est 
indépendante, elle devrait être en 
harmonie avec d'autres politiques de 
l'Union, notamment les politiques 
concernant les matières premières non 
minérales (par exemple, les produits 
agricoles) et l'approvisionnement 
énergétique;

Or. en

Amendement 18
Andrzej Grzyb

Projet d'avis
Paragraphe 1 decies (nouveau)

Projet d'avis Amendement

1 decies. estime que la diplomatie des 
matières premières, la politique de 
développement et les politiques visant à 
soutenir la démocratisation devraient être 
mutuellement avantageuses et créer des 
synergies; demande, à cet égard, que les 
futurs accords conclus avec les pays 
partenaires soient subordonnés au respect 
des droits de l'homme et à un processus 
de démocratisation;

Or. en

Amendement 19
Helmut Scholz

Projet d'avis
Paragraphe 2
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Projet d'avis Amendement

2. souligne que, dans le cadre de la 
coopération stratégique entretenue par 
l'Union avec des partenaires-clés tels que 
les États-Unis, la Russie et le Japon, il 
conviendrait de mettre en place un 
mécanisme d'alerte précoce ciblé sur les 
distorsions du marché et les pénuries 
d'approvisionnement, et de l'assortir d'un 
groupe de surveillance, au niveau de 
l'Union, composé de représentants des 
institutions européennes, des États 
membres et des secteurs industriels 
concernés;

supprimé

Or. en

Amendement 20
Reinhard Bütikofer

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. souligne que, dans le cadre de la 
coopération stratégique entretenue par 
l'Union avec des partenaires-clés tels que 
les États-Unis, la Russie et le Japon, il 
conviendrait de mettre en place un 
mécanisme d'alerte précoce ciblé sur les
distorsions du marché et les pénuries 
d'approvisionnement, et de l'assortir d'un 
groupe de surveillance, au niveau de 
l'Union, composé de représentants des 
institutions européennes, des États 
membres et des secteurs industriels 
concernés;

2. souligne que, dans le cadre de la 
coopération stratégique entretenue par 
l'Union avec des partenaires-clés tels que 
les États-Unis, le Japon et d'autres pays, il 
conviendrait de mettre en place un 
mécanisme d'alerte précoce ciblé sur les 
pénuries d'approvisionnement ainsi que 
sur les conflits attisés par les ressources 
naturelles, et de l'assortir d'un groupe de 
surveillance, au niveau de l'Union, 
composé de représentants des institutions 
européennes, des États membres et des 
secteurs industriels concernés;

Or. en
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Amendement 21
Elmar Brok

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. souligne que, dans le cadre de la 
coopération stratégique entretenue par 
l'Union avec des partenaires-clés tels que 
les États-Unis, la Russie et le Japon, il 
conviendrait de mettre en place un 
mécanisme d'alerte précoce ciblé sur les 
distorsions du marché et les pénuries 
d'approvisionnement, et de l'assortir d'un 
groupe de surveillance, au niveau de 
l'Union, composé de représentants des 
institutions européennes, des États 
membres et des secteurs industriels 
concernés;

2. souligne que, dans le cadre de la 
coopération stratégique entretenue par 
l'Union avec des partenaires-clés tels que 
les États-Unis, la Russie et le Japon, la 
Chine, le Brésil et l'Inde, il conviendrait 
de mettre en place un mécanisme d'alerte 
précoce ciblé sur les distorsions du marché 
et les pénuries d'approvisionnement, et de 
l'assortir d'un groupe de surveillance, au 
niveau de l'Union, composé de 
représentants des institutions européennes, 
des États membres et des secteurs 
industriels concernés;

Or. en

Amendement 22
Vittorio Prodi

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. souligne que, dans le cadre de la 
coopération stratégique entretenue par 
l'Union avec des partenaires-clés tels que 
les États-Unis, la Russie et le Japon, il 
conviendrait de mettre en place un 
mécanisme d'alerte précoce ciblé sur les 
distorsions du marché et les pénuries 
d'approvisionnement, et de l'assortir d'un 
groupe de surveillance, au niveau de 
l'Union, composé de représentants des 
institutions européennes, des États 
membres et des secteurs industriels 
concernés;

2. souligne que, dans le cadre de la 
coopération stratégique entretenue par 
l'Union avec des partenaires-clés tels que 
les États-Unis, la Russie, la Chine et le 
Japon, il conviendrait de mettre en place un 
mécanisme d'alerte précoce ciblé sur les 
distorsions du marché et les pénuries 
d'approvisionnement, et de l'assortir d'un 
groupe de surveillance, au niveau de 
l'Union, composé de représentants des 
institutions européennes, des États 
membres et des secteurs industriels 
concernés;
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Or. en

Amendement 23
Riikka Manner

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. souligne que, dans le cadre de la 
coopération stratégique entretenue par 
l'Union avec des partenaires-clés tels que 
les États-Unis, la Russie et le Japon, il 
conviendrait de mettre en place un 
mécanisme d'alerte précoce ciblé sur les 
distorsions du marché et les pénuries 
d'approvisionnement, et de l'assortir d'un 
groupe de surveillance, au niveau de 
l'Union, composé de représentants des 
institutions européennes, des États 
membres et des secteurs industriels 
concernés;

2. souligne que, dans le cadre de la 
coopération stratégique entretenue par 
l'Union avec des partenaires-clés tels que 
les États-Unis, la Russie, le Japon et le 
Groenland, il conviendrait de mettre en 
place un mécanisme d'alerte précoce ciblé 
sur les distorsions du marché et les 
pénuries d'approvisionnement, et de 
l'assortir d'un groupe de surveillance, au 
niveau de l'Union, composé de 
représentants des institutions européennes, 
des États membres et des secteurs 
industriels concernés;

Or. en

Amendement 24
Kristiina Ojuland

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. souligne que, dans le cadre de la 
coopération stratégique entretenue par 
l'Union avec des partenaires-clés tels que 
les États-Unis, la Russie et le Japon, il 
conviendrait de mettre en place un 
mécanisme d'alerte précoce ciblé sur les 
distorsions du marché et les pénuries 
d'approvisionnement, et de l'assortir d'un 
groupe de surveillance, au niveau de 
l'Union, composé de représentants des 
institutions européennes, des États 

2. souligne que, dans le cadre de la 
coopération stratégique entretenue par 
l'Union avec des partenaires-clés tels que 
les États-Unis, la Russie, le Japon et le 
Canada, il conviendrait de mettre en place 
un mécanisme d'alerte précoce ciblé sur les 
distorsions du marché et les pénuries 
d'approvisionnement, et de l'assortir d'un 
groupe de surveillance, au niveau de 
l'Union, composé de représentants des 
institutions européennes, des États 



AM\866986FR.doc 15/33 PE464.905v01-00

FR

membres et des secteurs industriels 
concernés;

membres et des secteurs industriels 
concernés;

Or. en

Amendement 25
Cristian Dan Preda

Projet d'avis
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

2a. estime qu'une stratégie sur les 
matières premières prenant davantage en 
considération la substitution au niveau 
européen pourrait également renforcer la 
position de négociateur de l'Union et de 
ses États membres;

Or. en

Amendement 26
Andrzej Grzyb, Bogdan Kazimierz Marcinkiewicz

Projet d'avis
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

2 bis. insiste sur le rôle des relations avec 
les BRICS, car ces pays possèdent 
d'importantes ressources en matières 
premières et vont, à l'avenir, en mobiliser 
davantage, intensifiant ainsi la 
concurrence pour les entreprises 
européennes;

Or. en
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Amendement 27
Helmut Scholz

Projet d'avis
Paragraphe 3

Projet d'avis Amendement

3. plaide en faveur de normes 
réglementaires internationales pour une 
exploitation minière durable et une bonne 
gouvernance qui soient défendues au sein 
des enceintes appropriées, telles que le G8 
et le G20, l'OMC, l'OCDE, la CNUCED et 
le PNUE;

3. plaide en faveur d'un accord 
international portant sur des normes 
réglementaires en matière d'extraction 
durable des matières premières et en 
faveur d'une utilisation des ressources et 
d'un recyclage efficaces afin d'éviter la 
spéculation sur les produits de base, de 
protéger les zones écologiquement 
sensibles et de limiter les incidences sur 
l'environnement et les conséquences 
sociales, tout en obligeant l'ensemble des 
parties à respecter des normes communes 
en matière d'environnement, de politique 
sociale, de travail et de droits de l'homme 
ainsi que le principe de bonne 
gouvernance; insiste pour que ces normes 
réglementaires soient soutenues par des 
organisations internationales appropriées 
telles que l'OCDE, la CNUCED, le PNUE
et l'OMC ainsi que par des enceintes telles 
que le G8, le G20 et les BRICS; réaffirme 
son soutien à l'initiative relative à la 
transparence des entreprises d’extraction;

Or. en

Amendement 28
Reinhard Bütikofer

Projet d'avis
Paragraphe 3

Projet d'avis Amendement

3. plaide en faveur de normes 
réglementaires internationales pour une 
exploitation minière durable et une bonne 
gouvernance qui soient défendues au sein 

3. plaide en faveur de normes 
réglementaires internationales pour le 
recyclage, pour une exploitation minière 
durable et une bonne gouvernance qui 
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des enceintes appropriées, telles que le G8 
et le G20, l'OMC, l'OCDE, la CNUCED et
le PNUE;

soient défendues au sein des enceintes 
appropriées, telles que le G8 et le G20, 
l'OMC, l'OCDE, la CNUCED, le PNUE, le 
groupe d'experts international du PNUE 
sur la gestion durable des ressources, les 
groupes d'étude internationaux sur les 
métaux et le forum intergouvernemental 
sur l'exploitation minière, les minéraux, 
les métaux et le développement durable;  
souligne l'importance de promouvoir la 
responsabilité sociale des entreprises ainsi 
que les normes réglementaires au sein de 
ce secteur grâce au Conseil international 
des mines et métaux;

Or. en

Amendement 29
Vittorio Prodi

Projet d'avis
Paragraphe 3

Projet d'avis Amendement

3. plaide en faveur de normes 
réglementaires internationales pour une 
exploitation minière durable et une bonne 
gouvernance qui soient défendues au sein 
des enceintes appropriées, telles que le G8 
et le G20, l'OMC, l'OCDE, la CNUCED et 
le PNUE;

3. plaide en faveur de normes 
réglementaires internationales pour une 
exploitation minière durable et une bonne 
gouvernance, qui soutiennent les principes 
fondamentaux et fondateurs des droits de 
l'homme, des droits du travail, de la 
dignité et de la démocratie, et qui ne 
bafouent pas le droit au développement 
des autres pays, lequel devrait être 
défendu au sein des enceintes appropriées, 
telles que le G8 et le G20, l'OMC, l'OCDE, 
la CNUCED et le PNUE;

Or. en
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Amendement 30
Elmar Brok

Projet d'avis
Paragraphe 3

Projet d'avis Amendement

3. plaide en faveur de normes 
réglementaires internationales pour une 
exploitation minière durable et une bonne 
gouvernance qui soient défendues au sein 
des enceintes appropriées, telles que le G8 
et le G20, l'OMC, l'OCDE, la CNUCED et
le PNUE;

3. plaide en faveur de normes 
réglementaires internationales pour une 
exploitation minière durable et une bonne 
gouvernance qui soient défendues au sein 
des enceintes appropriées, telles que le G8 
et le G20, l'OMC, l'OCDE, la CNUCED, le 
PNUE et le groupe d'experts international 
du PNUE sur la gestion durable des 
ressources, les groupes d'étude 
internationaux sur les métaux ainsi que 
d'autres organes, qui défendent 
activement la mise en place d'une 
structure de gouvernance mondiale 
durable pour l'exploitation, la production 
et le commerce des matières premières;

Or. en

Amendement 31
Dominique Vlasto

Projet d'avis
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

3 bis. accueille favorablement l'intention 
des membres du G8 et du G20 de lutter 
contre la volatilité des prix des matières 
premières et plaide pour l'élaboration de 
mesures concrètes destinées à garantir 
l'approvisionnement en matières 
premières et de freiner la spéculation sur 
ces produits de base;

Or. en
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Amendement 32
Reinhard Bütikofer

Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. invite l'OMC à surveiller de près les 
conséquences des restrictions à 
l'exportation et d'autres barrières sur le prix 
des matières premières; soutient la création 
au sein de l'OMC d'un "conseil de stabilité 
pour les matières premières et les terres 
rares";

4. invite l'OMC à encourager 
l'assouplissement des marchés mondiaux 
des matières premières et demande à la 
DG "Commerce" de continuer à surveiller
les restrictions à l'exportation ainsi que les
autres barrières sur le prix des matières 
premières; soutient la création au sein de 
l'OMC d'un "conseil de stabilité pour les 
matières premières et les terres rares";

Or. en

Amendement 33
Helmut Scholz

Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. invite l'OMC à surveiller de près les 
conséquences des restrictions à 
l'exportation et d'autres barrières sur le 
prix des matières premières; soutient la 
création au sein de l'OMC d'un "conseil de 
stabilité pour les matières premières et les 
terres rares";

4. invite l'OMC à surveiller de près tant 
l'impact de la spéculation, des monopoles, 
des conflits et des réglementations 
légitimes des gouvernements nationaux 
sur le prix des matières premières que la 
situation des approvisionnements; soutient 
la création au sein de l'OMC d'un "conseil 
de stabilité pour les matières premières et 
les terres rares";

Or. en
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Amendement 34
Elmar Brok

Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. invite l'OMC à surveiller de près les 
conséquences des restrictions à 
l'exportation et d'autres barrières sur le prix 
des matières premières; soutient la 
création au sein de l'OMC d'un "conseil de 
stabilité pour les matières premières et les 
terres rares";

4. invite l'OMC à surveiller de près les 
conséquences des restrictions à 
l'exportation et d'autres barrières sur le prix 
des matières premières; soutient, à cet 
égard, l'élaboration au sein de l'OMC d'un
instrument de surveillance des barrières 
tarifaires et non tarifaires imposées au 
commerce de matières premières et de 
terres rares, ainsi que la mise sur pied, au 
sein du G20,  d'un "conseil de stabilité 
pour les matières premières et les terres 
rares";

Or. en

Amendement 35
Helmut Scholz

Projet d'avis
Paragraphe 5

Projet d'avis Amendement

5. se félicite de l'ajout de garanties 
explicites en ce qui concerne l'accès des 
marchés aux matières premières dans les 
accords commerciaux de l'Union, ainsi que 
comme condition préalable nécessaire à 
l'adhésion à l'OMC; demande que tous les 
accords conclus par l'Union avec des pays 
tiers prévoient l'accès aux matières 
premières ainsi qu'une gouvernance 
durable en la matière; 

5. s'oppose à l'ajout de garanties explicites 
en ce qui concerne l'accès des marchés aux 
matières premières dans les accords 
commerciaux de l'Union et rejette les 
demandes visant à ce que cet accès 
devienne une condition préalable
d'adhésion à l'OMC;

Or. en
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Amendement 36
Reinhard Bütikofer

Projet d'avis
Paragraphe 5

Projet d'avis Amendement

5. se félicite de l'ajout de garanties 
explicites en ce qui concerne l'accès des 
marchés aux matières premières dans les 
accords commerciaux de l'Union, ainsi que 
comme condition préalable nécessaire à
l'adhésion à l'OMC; demande que tous les 
accords conclus par l'Union avec des pays 
tiers prévoient l'accès aux matières 
premières ainsi qu'une gouvernance 
durable en la matière;

5. prend acte de l'ajout de garanties 
explicites en ce qui concerne l'accès des 
marchés aux matières premières dans les 
accords commerciaux de l'Union, mais 
estime que les accords commerciaux 
doivent également être le garant d'une 
certaine souplesse et jeter un pont entre 
l'industrie extractive et l'industrie locale;
souligne, à cet égard, l'importance de 
disposer d'une diplomatie différenciée des 
matières premières qui prenne en 
considération la situation et le niveau de 
développement de chaque pays et qui 
respecte la notion de "souveraineté sur les 
ressources"; demande que tous les accords 
conclus par l'Union avec des pays tiers 
prévoient une gouvernance durable dans le 
domaine des matières premières;

Or. en

Amendement 37
Vittorio Prodi

Projet d'avis
Paragraphe 5

Projet d'avis Amendement

5. se félicite de l'ajout de garanties 
explicites en ce qui concerne l'accès des 
marchés aux matières premières dans les 
accords commerciaux de l'Union, ainsi que 
comme condition préalable nécessaire à 
l'adhésion à l'OMC; demande que tous les 
accords conclus par l'Union avec des pays 
tiers prévoient l'accès aux matières 
premières ainsi qu'une gouvernance 

5. se félicite de l'ajout de garanties 
explicites en ce qui concerne l'accès des 
marchés aux matières premières dans les 
accords commerciaux de l'Union, ainsi que 
comme condition préalable nécessaire à 
l'adhésion à l'OMC, dès lors qu'il existe 
une interdépendance croissante entre les 
pays; demande que tous les accords 
conclus par l'Union avec des pays tiers 
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durable en la matière; prévoient l'accès aux matières premières 
ainsi qu'une gouvernance durable en la 
matière;

Or. en

Amendement 38
Elmar Brok

Projet d'avis
Paragraphe 5

Projet d'avis Amendement

5. se félicite de l'ajout de garanties 
explicites en ce qui concerne l'accès des 
marchés aux matières premières dans les 
accords commerciaux de l'Union, ainsi que 
comme condition préalable nécessaire à 
l'adhésion à l'OMC; demande que tous les 
accords conclus par l'Union avec des pays 
tiers prévoient l'accès aux matières 
premières ainsi qu'une gouvernance 
durable en la matière; 

5. se félicite de l'ajout de garanties 
explicites en ce qui concerne l'accès des 
marchés aux matières premières dans les 
accords commerciaux de l'Union, ainsi que 
comme condition préalable nécessaire à 
l'adhésion à l'OMC; demande que tous les 
accords conclus par l'Union avec des pays 
tiers prévoient un accès non faussé aux 
matières premières ainsi qu'une 
gouvernance durable en la matière;

Or. en

Amendement 39
Helmut Scholz

Projet d'avis
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

5 bis. souligne que les rivalités pour 
accéder au marché des matières premières 
ont souvent été à l'origine de conflits et de 
guerres, qui ont fait des millions de 
victimes en Afrique centrale et dans 
d'autres régions du monde; 

Or. en
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Amendement 40
Andrzej Grzyb, Bogdan Kazimierz Marcinkiewicz

Projet d'avis
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

5 bis. souligne que les normes et les 
exigences que doivent respecter les 
entreprises européennes en matière de 
recyclage et d'extraction des matières 
premières sont pour la plupart plus 
strictes que celles imposées aux 
entreprises des pays partenaires; 
demande, à cet égard, que soient ajoutées 
des clauses aux accords internationaux, 
destinées à parvenir à une réciprocité 
dans ces domaines, pour protéger les 
entreprises européennes de toute 
concurrence déloyale;

Or. en

Amendement 41
Maria Eleni Koppa

Projet d'avis
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

5 bis. souligne l'importance de 
l'innovation à tous les stades de 
l'utilisation des matières premières, de la 
découverte au recyclage;

Or. en
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Amendement 42
Gabriele Albertini

Projet d'avis
Paragraphe 6

Projet d'avis Amendement

6. souligne l'importance de la coopération 
bilatérale dans le domaine des matières 
premières, comme l'ont démontré l'Union 
européenne et l'Union africaine en 
juin 2010, et appelle à multiplier les efforts 
dans le cadre du plan d'action conjoint 
Afrique-UE pour 2011-2013; invite à 
mettre en place une coopération du même 
type avec d'autres pays qui sont de grands 
producteurs de matières premières 
critiques;

6. souligne l'importance de la coopération 
bilatérale dans le domaine des matières 
premières, comme l'ont démontré l'Union 
européenne et l'Union africaine en 
juin 2010, et appelle à multiplier les efforts 
dans le cadre du plan d'action conjoint 
Afrique-UE pour 2011-2013; invite à 
mettre en place une coopération du même 
type avec d'autres pays qui sont de grands 
producteurs de matières premières 
critiques; propose comme objectif concret 
de la diplomatie des matières premières de 
diversifier les sources 
d'approvisionnement, de l'Asie du sud-est 
à l'Amérique latine en passant par 
l'Afrique, pour certaines matières 
premières dont l'Union est dépendante en 
termes d'importation;

Or. en

Amendement 43
Reinhard Bütikofer

Projet d'avis
Paragraphe 6

Projet d'avis Amendement

6. souligne l'importance de la coopération 
bilatérale dans le domaine des matières 
premières, comme l'ont démontré l'Union 
européenne et l'Union africaine en 
juin 2010, et appelle à multiplier les efforts 
dans le cadre du plan d'action conjoint 
Afrique-UE pour 2011-2013; invite à 
mettre en place une coopération du même 
type avec d'autres pays qui sont de grands 

6. souligne l'importance de la coopération 
bilatérale dans le domaine des matières 
premières, comme l'ont démontré l'Union 
européenne et l'Union africaine en 
juin 2010, et appelle à multiplier les efforts 
dans le cadre du plan d'action conjoint 
Afrique-UE pour 2011-2013; invite à 
mettre en place une coopération du même 
type avec d'autres pays qui sont de grands 
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producteurs de matières premières 
critiques;

producteurs de matières premières 
critiques; souligne l'importance de la 
bonne gouvernance et de la transparence; 
soutient, à cet égard, l’initiative pour la 
transparence des industries extractives et 
la campagne "publiez ce que vous payez" 
(Publish What You Pay); demande à la 
Commission de reprendre à son compte la 
loi américaine Dodd-Franck sur les 
minerais qui alimentent les conflits;

Or. en

Amendement 44
Elmar Brok

Projet d'avis
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

6 bis. est d'avis que l'Union et les pays 
tiers concernés devraient travailler 
ensemble de manière consensuelle dans 
leurs intérêts mutuels en ce qui concerne 
l'approvisionnement en matières 
premières; plaide, par conséquent, en 
faveur d'une aide aux pays en 
développement, qui passe par un transfert 
de connaissances dans les domaines 
scientifique et juridique, afin de permettre 
un renforcement durable des capacités de 
ces pays et d'y mettre en place des 
pratiques d'exploitation minière, tout en 
tenant compte notamment des normes 
applicables en matière de droits de 
l'homme;

Or. en
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Amendement 45
Andrzej Grzyb, Bogdan Kazimierz Marcinkiewicz

Projet d'avis
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

6 bis. souligne la nécessité de maintenir 
un accès équitable aux matières premières 
de la région arctique, ce qui est vital pour 
l'Union, qui est le premier consommateur 
de ressources naturelles de l'Arctique, 
conformément à la résolution du 
Parlement européen du 20 janvier 2011 
sur une politique européenne durable 
dans le Grand Nord (2009/2214(INI));

Or. en

Amendement 46
Ana Gomes

Projet d'avis
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

6 bis. salue les travaux préparatoires de la 
Commission sur la proposition législative 
concernant les exigences en matière de 
publicité des entreprises cotées sur les 
marchés boursiers européens; encourage 
la Commission à s'inspirer des 
dispositions américaines relatives à la 
publicité, qui figurent à la section 1504 de 
la loi Dodd-Franck; demande en outre 
d'introduire des obligations de déclaration 
par pays et par projet sans qu'il y ait de 
dérogation fondée sur la taille de 
l'entreprise ou sur des clauses de 
non-participation;

Or. en
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Amendement 47
Ana Gomes

Projet d'avis
Paragraphe 6 ter (nouveau)

Projet d'avis Amendement

6 ter. salue les travaux préparatoires de la 
Commission sur la proposition tendant à 
modifier la directive sur la transparence, 
de 2004, afin d'introduire des exigences 
juridiquement contraignantes en matière 
de publicité pour les entreprises de 
l'industrie extractive cotées sur les 
marchés boursiers européens; demande 
d'introduire des obligations de déclaration 
par pays et par projet sans qu'il n'y ait de 
dérogation fondée sur la taille de 
l'entreprise ou sur des clauses de 
non-participation, qui viderait la 
législation de son sens; encourage la 
Commission à s'inspirer des dispositions 
américaines relatives à la publicité dans 
les secteurs d'exploitation du pétrole, du 
gaz et des mines (section 1504 de la loi 
Dodd-Franck sur la réforme de Wall 
Street et la protection des consommateurs) 
pour assurer une cohérence de la 
réglementation dans l'ensemble des 
législations, des conditions de 
concurrence équitables dans l'industrie 
extractive, et pour veiller à ce que la 
transparence, la gouvernance responsable 
et le développement économique profitent 
aux citoyens des pays où les entreprises 
exercent leurs activités;

Or. en

Amendement 48
Helmut Scholz

Projet d'avis
Paragraphe 7
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Projet d'avis Amendement

7. invite la Commission, lors de 
l'élaboration des nouveaux instruments 
relatifs à l'action extérieure pour la période 
après 2013, à inclure des mesures visant à
soutenir la bonne gouvernance et 
l'exploitation minière durable dans les 
programmes de stabilité économique et 
démocratique des États fragiles
fournisseurs de matières premières;

7. invite la Commission, lors de 
l'élaboration des nouveaux instruments 
relatifs à l'action extérieure pour la période 
après 2013, à adopter une approche 
commune avec les pays concernés afin de
soutenir la bonne gouvernance et 
l'extraction durable des matières 
premières, et à les associer, en cas 
d'accord, aux programmes de coopération 
avec les États fournisseurs de matières 
premières;

Or. en

Amendement 49
Vittorio Prodi

Projet d'avis
Paragraphe 7

Projet d'avis Amendement

7. invite la Commission, lors de 
l'élaboration des nouveaux instruments 
relatifs à l'action extérieure pour la période 
après 2013, à inclure des mesures visant à 
soutenir la bonne gouvernance et 
l'exploitation minière durable dans les 
programmes de stabilité économique et 
démocratique des États fragiles 
fournisseurs de matières premières;

7. invite la Commission, lors de 
l'élaboration des nouveaux instruments 
relatifs à l'action extérieure pour la période 
après 2013, à inclure des mesures visant à 
soutenir la bonne gouvernance et 
l'exploitation minière durable dans les 
programmes de stabilité économique et 
démocratique des États fragiles 
fournisseurs de matières premières; 
suggère que ces mesures soient assorties 
d'évaluations d'incidence des éventuels 
goulets d'étranglement imputables à des 
problèmes de disponibilité et qu'elles 
soient, le cas échéant, accompagnées 
d'alternatives;

Or. en
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Amendement 50
Elmar Brok

Projet d'avis
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

7 bis. souligne l'importance de la 
transparence et voit l’initiative pour la 
transparence des industries extractives 
comme un bon exemple de normes 
internationales en la matière; estime que 
les investissements soutenus par la 
Banque européenne d'investissement 
devraient respecter ces normes pour 
encourager les bonnes pratiques en 
matière d'exploitation minière durable 
dans les pays tiers concernés;

Or. en

Amendement 51
Anneli Jäätteenmäki, Riikka Manner

Projet d'avis
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

7 bis. est d'avis que le potentiel élevé de la 
région arctique repose sur ses ressources 
naturelles et sur les activités qui en 
découlent, telles que la pêche ou les 
industries pétrolière, gazière, forestière et 
minière; souligne l'importance du 
développement durable et d'une 
utilisation sûre et contrôlée des ressources 
naturelles de la région arctique, qui 
prenne en considération les implications 
environnementales, économiques, sociales 
et culturelles;

Or. en
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Amendement 52
Helmut Scholz

Projet d'avis
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

7 bis. demande à la Commission de 
soutenir, dans l'esprit d'un véritable 
partenariat, les États et les gouvernements 
fragiles des pays en développement pour 
mettre sur pied un système de gestion 
efficace de leurs matières premières, 
notamment en les conseillant sur les 
bonnes pratiques en matière de licences,  
en négociant des contrats prévoyant une 
participation équitable de la population et 
de la société aux bénéfices, en créant des 
industries de transformation des matières 
premières et en veillant à prévenir les 
effets néfastes sur l'environnement;

Or. en

Amendement 53
Maria Eleni Koppa

Projet d'avis
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

7 bis. demande à la Commission d'adopter 
des mesures pour améliorer la 
transparence dans le domaine de 
l'approvisionnement;

Or. en
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Amendement 54
Helmut Scholz

Projet d'avis
Paragraphe 8

Projet d'avis Amendement

8. estime que la responsabilité de déployer 
une diplomatie européenne cohérente et 
efficace doit incomber au service européen 
pour l'action extérieure, qui mobilisera tous 
les services concernés de la Commission, 
en étroite coordination avec le Conseil et le 
Parlement; estime en outre que 
l'importance stratégique des matières 
premières doit transparaître dans 
l'organisation du service européen pour 
l'action extérieure ainsi que dans la 
composition des délégations concernées 
de l'Union;

8. estime que la responsabilité de déployer 
une diplomatie européenne cohérente et 
efficace doit incomber au service européen 
pour l'action extérieure, qui mobilisera tous 
les services concernés de la Commission, 
en étroite coordination avec le Conseil et le 
Parlement;

Or. en

Amendement 55
Reinhard Bütikofer

Projet d'avis
Paragraphe 8

Projet d'avis Amendement

8. estime que la responsabilité de déployer 
une diplomatie européenne cohérente et 
efficace doit incomber au service européen 
pour l'action extérieure, qui mobilisera 
tous les services concernés de la 
Commission, en étroite coordination avec 
le Conseil et le Parlement; estime en outre 
que l'importance stratégique des matières 
premières doit transparaître dans 
l'organisation du service européen pour 
l'action extérieure ainsi que dans la 
composition des délégations concernées de 
l'Union;

8. estime que la responsabilité de déployer 
une diplomatie européenne cohérente et 
efficace doit incomber au service européen 
pour l'action extérieure et aux services 
concernés de la Commission, en prenant 
en considération les positions du Conseil 
et du Parlement; estime en outre que 
l'importance stratégique des matières 
premières doit transparaître dans 
l'organisation du service européen pour 
l'action extérieure ainsi que dans la 
composition des délégations concernées de 
l'Union; juge important que la 
Commission promeuve une coordination 
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entre les États membres en matière de 
politique étrangère dans le domaine des 
matières premières.

Or. en

Amendement 56
Elmar Brok

Projet d'avis
Paragraphe 8

Projet d'avis Amendement

8. estime que la responsabilité de déployer 
une diplomatie européenne cohérente et 
efficace doit incomber au service européen 
pour l'action extérieure, qui mobilisera
tous les services concernés de la 
Commission, en étroite coordination avec 
le Conseil et le Parlement; estime en outre 
que l'importance stratégique des matières 
premières doit transparaître dans 
l'organisation du service européen pour 
l'action extérieure ainsi que dans la 
composition des délégations concernées de 
l'Union;

8. estime que la responsabilité de déployer 
une diplomatie européenne cohérente et 
efficace doit incomber au service européen 
pour l'action extérieure, qui coordonnera 
tous les services concernés de la 
Commission, notamment la 
DG "Commerce" pour les questions 
commerciales, ainsi qu'avec le Conseil et 
le Parlement; estime en outre que 
l'importance stratégique des matières 
premières doit transparaître dans 
l'organisation du service européen pour 
l'action extérieure ainsi que dans la 
composition des délégations concernées de 
l'Union;

Or. en

Amendement 57
Elmar Brok

Projet d'avis
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

8a. estime que l'Union devrait 
coordonner, avec les États-Unis et 
d'autres partenaires, les efforts de 
diversification des sources de terres rares 
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et de réduction de la dépendance vis-à-vis 
des grands fournisseurs de matières 
premières et de terres rares; est d'avis que 
ces questions devraient être inscrite à 
l'ordre du jour des prochains sommets 
UE-États-Unis.

Or. en

Amendement 58
Elmar Brok

Projet d'avis
Paragraphe 8 ter (nouveau)

Projet d'avis Amendement

8 ter. demande à l'Agence européenne de 
défense de contribuer, aux termes de 
l'article 42, paragraphe 3, du traité sur 
l'Union européenne, "à identifier toute 
mesure utile pour renforcer la base 
industrielle et technologique du secteur de 
la défense" en ce qui concerne les 
matières premières;

Or. en


